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 Le développement économique est un des axes 
majeurs du projet de renouvellement urbain du quartier. 
Valoriser l’offre commerciale existante et implanter 
de nouvelles activités et services, telles sont 
les intentions du projet.   
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• �Il est en effet nécessaire de donner une visibilité 
aux commerces existants, en aménageant et en ouvrant 
le quartier aux secteurs environnants. 

• �L’offre de services devra également être développée. La Poste 
sera, dans ce cadre, valorisée. Il s’agit également de créer 
une nouvelle offre de services le long de l’avenue de Laroque, 
à travers l’opération d’aménagement des rez-de-chaussée 
de la résidence du Lac. 

• �Les acteurs de l’ESS trouveront leur place dans le développement 
économique du quartier par l’aménagement de locaux adaptés.

• �Enfin, le projet urbain, avec l’ensemble de ses chantiers, 
constituera une formidable opportunité pour développer l’emploi 
et la formation, notamment à travers « la clause insertion » 
permettant de réserver une partie des heures de chantier aux 
personnes entrant dans un parcours d’insertion professionnelle, 
notamment des habitants du quartier. 

Les travaux sur la résidence du Lac permettront de créer un linéaire en rez-de-chaussée

Rendre l’offre commerciale plus visible
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Valoriser les activités économiques
AU SEIN DU QUARTIER

La Poste devra être revalorisée dans le cadre du projet urbain
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